
Réception de la plainte

Transmission de la 
plainte à l'entreprise

qui a 20 jours pour répondre qu'elle…

… a réglé la plainte  à la 
satisfaction des 2 parties

… s'oppose parce qu'elle estime 
que la plainte ne devrait pas donner 
lieu à une enquête en vertu du 
Code de procédures du 
Commissaire ou pour tout autre 
motif légal

… n'a pas réglé la 
situation et a l'intention 
de déposer une réponse 
écrite à la plainte.

Pas de réponse

Le plaignant a 20 jours pour 
réagir s'il n'est pas d'accord 
avec l'entreprise

Commissaire reçoit autres 
représentations et décide si plainte 
admissible

Enquête du Commissaire 
(pas de délai prévu)

Recommandation envoyée 
aux parties

Les parties ont 20 jours 
pour répondre

Acceptation de la 
recommandation (aucune 
réponse = acceptation)
Libère l'entreprise de toutes 
responsabilités, poursuites, etc.

Refus de la 
recommandation

Commissaire 
réétudie les raisons 

et rend une 
décision

La décision du Commissaire lie 
l'entreprise si le consom-
mateurTRICE ne s'oppose pas.

Le consommateurTRICE 
peut refuser la décision. 
Il devra porter sa cause 
devant une autre instance. 
La décision du 
Commissaire ne tient plus.

Commissaire aux plaintes relatives 
aux services de télécommunications

Cheminement d'une plainte

75% des plaintes se 

règlent à ce niveau, à 

la satisfaction des 

deux parties.


